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Picotop®
 

Passez à demain, 

Passez à Picotop® 

 

Votre nouvelle solution anti-dicots sans sulfo !
 

Désherbage céréales 

Picotop
®
    Pour un désherbage efficace aujourd’hui et demain 

Un très large spectre incluant les dicots classiques pensée, véronique mais également 

les dicots difficiles coquelicot et fumeterre. 

Picotop
®
    Pour une simplification de votre désherbage 

(*) Pour toutes demandes d’informations complémentaires,  
contactez votre interlocuteur BASF habituel ! 

Un produit simple à positionner grâce à sa souplesse vis-à-vis du stade des adventices.  

Un produit polyvalent pour toutes les céréales d’hiver de votre exploitation. 

 FICHE D’IDENTITÉ : 

■Autorisation de vente n° : 2120066 - ®marque déposée BASF 

■Composition : 20g/L de picolinafen + 600g/L dichlorprop-p 

■Formulation et conditionnement : SL (concentré soluble) -  

bidon de 10 L 

■Usages autorisés : désherbage en blé tendre d’hiver - orge d’hiver - blé 

dur d’hiver - triticale - seigle d’hiver 

■Dose autorisée : 2 L/ha 

■Doses pratiques recommandées : 1,2 à 2 L/ha 

■Stades d’applications : post-levée des céréales, uniquement sortie d’hi-

ver/printemps, stade début tallage à épi 1 cm* (BBCH20-BBCH30). 

*Autorisé jusqu’au stade 1 nœud (BBCH31) 

■Classement toxicologique :  

 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets né-

fastes à long terme. 

■Zone non traitée par rapport aux points d’eau : 20 mètres 

■Délai de rentrée dans la parcelle : 24 heures après traitement 

■Nombre maximum d’applications par an : une application tous les 2 ans 

■Protection utilisateur lors de la préparation : gants en nitrile ou néo-

prène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes de 

protection marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4. 

DANGER 
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Matricaire (11) 

Stellaire (17) 

Valérianelle (1) 

Sanve (3) 

Moyenne (226) 
Bleuet (1) 

Anthrisque (1) 

Myosotis (2) 

Géraniums (10) 

Fumeterre (1) 

Véro. de                

Perse (16) 

Ravenelle (1) 

Véro. feuille 

de lierre (34) 

Pensée (29) 

Véro champs (3) 

Renouées (5) 

Sabline (1) 

Gaillet (19) 

Vulpin (14) 

Ambroisie (1) 

Pâturins (5) 

Anthémis (1) 

Coquelicot (21) 

Alchémille (3) 

Lamier (6) 

Une combinaison performante de 

deux modes d’actions « originaux » 

favorisant l’alternance et l’association 

des modes d’action au sein de votre 

programme de désherbage : 

Picolinafen: Groupe HRAC F1 

+ 
Dichlorprop-P: Groupe HRAC 0 

Coquelicot 

Véro. de perse Pensée 

RECOMMANDATIONS D’EMPLOI 

■ Céréales : BTH, OH, BDH, triticale, seigle 

■ Adventices : Plantules jusqu’à développées 

(privilégier les stades jeunes) 

■ Utilisation : seul ou en mélange (nombreuses 

possibilités de mélanges(*)) 

■ Recommandations : en sortie d’hiver /         

printemps, du stade début tallage (BBCH 20) au 

stade épi 1cm (BBCH 30) 

■ Doses : 2 l/ha seul ou 1,2 - 1.5 l /ha associé (*) 

■ Conditions d’emploi : conditions minimales 

d’hygrométrie >60%, températures douces  >5°c, 

évitez les périodes de gelées prolongées et les 

fortes amplitudes thermiques après traitement. 

Problématiques Recommandations 

D. tallage 

BBCH 21 
Stade céréales 

Graminées + Dicots               

coquelicot, véroniques, pensée, 

fumeterre, matricaire 

PICOTOP
®
 1,2 à 1,5 L/ha + AG (*) + H 

Graminées + Dicots  

+ Gaillet (forte pression) 
PICOTOP

®
 1,2 - 1.5 L/ha + AG (*) + H + anti-gaillet 

Epi 1 cm 

BBCH 30 

PICOTOP® (1.5L/ha) + AG 1 (0.3kg/ha) + H. AG 1 (0.3kg/ha) + H. 

Fumeterre 


